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CAJ/VII/ 7 

ORIGINAL: franc;:ais 

DATE: 25 mars 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Septieme session 

Geneve, 6 au 8 mai 1981 

LISTE DES CLASSES AUX FINS DE LA DENOMINATION DES VARIETES 

Document prepare par le Bureau de l'Union 

Introduction 

l. A sa sixieme session, le Comite administratif et juridique a prie le 
Bureau de l'Union de reviser la liste des classes faisant l'objet de l'appen
dice des Principes directeurs pour les denominations varietales (document 
UPOV/C/VII/22) et reproduite a l'annexe II du present document, et de lui sou
mettre a sa septieme session le projet de liste revisee (voa au paragraphe 12 
du document CAJ/VI/10). 

Signification de la liste des classes 

2. L'objet de la liste des classes est comme suit. 

3. D'apres la Convent1on UPOV, chaque variete qui doit etre protegee doit 
recevoir une denomination (article 6.l)e) et article 13.1)), qui est destinee 
a etre la designation generique de cette variete. L'article 13.2) de laCon
vention prevoit que la denomination varietale : 

i) doit permettre d' identifier la voriete; 

ii) ne doit pas etre susceptible d'induire en erreur ou de preter a confu
sion sur les caracteristiques, la valeur ou l'identite de la variete ou sur 
l'identite de l'obtenteur; 

iii) doit, notamment, etre differente de toute denomination qui designe, 
dans l'un quelconque des Etats membres de l'Union, une variete preexistante de 
la meme espece botanlque ou d'une espece voisine. 

4. La Convention ne precise pas quand une espece dolt etre consiaeree comme 
VOisine d'une autre espece. Afin d'ecarter une eventuelle insecurite ]Uri
dique ace propOS et a'err,pecher !'apparition de situations Olfferentes dans 
les divers Etats membres, le Conseil a adopte a sa se,:_.tleme session une liste 
de 24 classes dont chacune contient une ou plusiec;rs urntes taxonorr:iques 
(taxons) le plus souver;t des genres, rna is aussi, rJar:s certclns cas, aes 
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especes ou des subdivisions d'especes. Cette liste constitue l'appendice des 
Principes directeurs rour les denominations varietales mentionne au paraoraphe 
1 ci-dessus. A l'art1cle 7 des Principes directeurs pour les denominations 
varietales, il est disroose que la denomination varietale ne rloit pas etre la 
meme que celle de toute autre variete apparterant a une espece de la meme 
classe figurant dans cette list'? et qu'elle ne doit pas non plus s'en appro
cher au point qu'elle risque d' induire en erreur ou de causer une confusion. 
En d'autres termes, les taxons enumeres dans une meme classe de cette liste 
ainsi que leurs subdivisions a l'exclusion de tout autre taxon et de toute 
autre subdivision- constituf?nt l'un par rapport a l'autre des "especes voi
sines" au sens de l'article 13.2) de la Convention UPOV (et aussi au sens de 
l'article 13.8)a) du texte initial. de 1961. de la Convention UPOV, article 
qu1 n'a pas ete repris dans le texte revise de 1978) Les genres qui ne fi
gurent pas dans la liste ou qui ne sont pas couverts par celle-ci sont consi
deres comme classes independantes. 

Motifs de la mise a jour de la liste des classes 

5. La liste des classes 
ordinaire du Conseil de 
classes de 1973"), est en 
d'etre mentionnes : 

qui a recueilli l'assentiment de la septieme session 
l'UPOV, f?n 1973 (ci-apres denommee "la liste des 
grande partie depassee. Les faits suivants meritent 

i) L'Union s'est aorandie et continue a s'agrandir. Sa vocation mondiale 
est en train de se realiser, par l'adhesion d'Etats non europeens. Or la 
liste des classes de 1973 est principalement fondee sur la situation qui exis
tait a l'epoque de son elaboration dans le noyau des Etats fondateurs de la 
Convention, qui sont tous de l'Europe de l'Ouest. Avec }'adhesion de nouveaux 
Etats situes dans des zones climatiques differentes, cle nouvelles especes 
gagnent en importance. Ace propos, on peut citer en exem.-le la classe 4 ac
tuelle, qui regroupe les oraminees fourrageres de prairie et qui comprend pra
tiquement tousles oenres cultives en Europe. Ellene couvre pas les especes 
du genre Agropyron cultivees aux Etats-Unis d'Amerique et au Canada, l'espece 
Brachiara~ecumbens cultivee en Australie, l'espece Holcus lanatus cultivee en 
Nouvelle-zefande-~-ma1s protegee dans un Etat membre-aGtuel-~e~'espece Era
grostls curvula cultivee en Afrique du Sud. 

ii) Les Etats membres initiaux ont aussi etendu la protection a des taxons 
qui ne figurent pas dans la liste actuelle. Comme exemple on peut citer le 
cognassier (Cydonia) qui n'est pas couvert par la classe 20 (Malus, Pyrus). 
D'apres 1' introduction de la liste des classes, cela signifie quele coonas
sier doit etre considere comme constituant une classe a lui seul et (1 en 
decoule sous re~erve d'une reqlementation nationale divergente ou d'un 
recours a 1' interdiction generale des denominations pretant a confusion 
qu'il est admissible de donner la meme denomination a une variete de cognas
sier et a une var1ete de p,ommier ou de poiri<>r. Ceci ne serait f'BS justifie, 
notamment du fait que le coonassier est souvert utilise comme porte-oreffe du 
poirier. 

iii) Les proqres de l'amelioration df?s plantes, les proores des techniques 
culturales, }'evolution de l'economie, la mode et d'autres facteurs se tra
duisent par la mise sur le marche de varietes d'especes qui etaient peu ou pas 
cultivees (exemples qerbera, stre,,tocarre, 0lstroemere, orchidees). Il y a 
meme de nouveaux taxons crees par l'nomme (exernples X Triticale, X Festu
lolium, X Raphanobrassica). Ces taxons ne sont ,as exrressement mentTonnes 
dansla listerfes-class_e_s_et chacun d'eux devrait done constituer une classe a 
lui seul, ce qui est souvent indesirable. 

iv) Les milieux interesses, et notamment les obtenteurs du secteur des 
plantes potaoeres, ont d<>mande il y a un certain temps que la liste des clas
ses soit revisee, toutefois uniquement en ce qui concerne le secteur des espe
ces potaqeres. L'annexe IV du p.resent document contient la lettre envoyee par 
l'ASSINSEL ace sujet ains1 qu'un tableau synoptique des centre-propositions 
faites par uncertain nomore d'Etats mernbres en preparation de la treizieme 
session du Comite techn1que. L'inteqralite 0es contre-prorositions est repro
duite dans le document TC/XIII/4. 
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6. Le Comite administratif et juridique a done decide de s'occuper de la re
daction d'une nouvelle liste de classes plus detaillee. Le Bureau de l'Union 
presente a l'annexe I du present document une nouvelle version a titre de base 
de discussion. 

Criteres de la repartition des taxons dans les diverses classes 

7. Divers criteres peuvent etre determinants lorsqu'il s'agit de 
certain taxon dans une classe. Les principaux criteres dont le 
l'Union a tenu compte sont enumeres et brievement decrits ci-apres 

ranger 
Bureau 

un 
de 

i) Apparentement botanique La repartition en classes 
fonction des apparentements botaniques. En regle generale, 
constituees de genres. 

peut se faire en 
les classes sont 

ii) Criteres lies a l'utilisation La repartition en classes peut se 
fa ire selon 1' utilisation des divers taxons ( fa<ron de les utiliser et but de 
leur utilisation). Dans beaucoup de cas, utilisation similaire et apparente
ment botanique se recouvrent. Mais ce n 'est en aucune fa<ron une regle abso
lue, comme le montre le cas du sarrasin celui-ci devrait etre classe avec 
les cereales "a paille", bien qu'il s'agisse d'une polygonacee. Par ailleurs, 
il y a des cas dans lesquels des genres ou especes botaniquement voisins sont 
utilises de fa<ron differente ou a des fins differentes, ce qui justifie leur 
repartition en plusieurs classes. Ainsi, les cereales "a paille" et les gra
minees fourrageres ne devraient pas figurer dans la meme classe meme lorsqu'il 
s'agit d'especes botaniquement voisines. 

iii) Aires de culture Des differences dans les aires de culture peuvent 
jouer un role dans la repartition en classes. Il pourrait se produire que 
deux taxons qui doivent manifestement etre consideres comme "voisins" en fonc
tion des criteres precedents soient utilises dans des aires de culture nette
ment distinctes, au point qu' ils pourraient etre inscrits dans des classes 
differentes. Il est toutefois douteux que l'on puisse vraiment accorder une 
certaine importance a ce point de vue lorsqu' il s'agit d'etablir un systeme 
universel, du fait que l'absence de recoupement des deux aires de culture ne 
se trouve probablement que dans des regions determinees. 

iv) Mode de reproduction ou de multiplication : Deux taxons, meme ceux qui 
sont botaniquement voisins et qui sont utilises aux memes fins, peuvent se 
distinguer par leur mode de reproduction ou de multiplication. Dans la pra
tique, l'un peut etre exclusivement multiplie par voie vegetative et l'autre 
exc1usivement par voie sexuee (exemples : Solanum tuberosum et Solanum melon
~ena; Helianthus tuberosus et Helianthus annuus). De tels taxons peuvent 
etre inscrits dans des classes differentes. 

v) Similitudes morphologiques Le fait que deux taxons peuvent etre 
similaires du point de vue morphologique peut avoir une certaine importance 
(exemple : plantes grasses). On pourrait en tenir compte meme si ce n'est que 
la semence des deux taxons qui presente des similitudes, plus precisement 
lorsqu'elle est vendue ou utilisee par les memes personnes. 

vi) Similitude des noms des taxons Peut aussi jouer un role dans la re-
partition en classes le fait que les noms latins ou les noms communs de deux 
taxons sont tres similaires. Les exemples suivants peuvent etre cites 
Freesia et Vriesea; Aesculus et Castanea, pour lesquels on utilise- even
tuellement avec des complements explicatifs les mots "marron" en franc;:ais, 
"chestnut" en anglais et "Kastanie" en allemand; Philadelphus et Syringa, le 
nom commun du premier etant "seringa" en franc;:ais. 

8. A quel critere doit revenir la pr1orite ne peut pas se decider de fac;:on 
generale, pour la liste dans son integralite, mais plut6t pour chaque classe, 
voire pour chaque taxon. On peut toutefois dire que, du point de vue de l'ob
jectif de la liste des classes, les criteres lies a l'utilisation se voient 
attribuer une haute priorite. Dans l'un ou l'autre cas, il ne sera pas pos
sible d'eviter une decision quelque peu arbitraire. 
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Nouvelle conception du systeme des classes 

9. Le Bureau de l'Union n'a pas considere que sa tache se limitait a mettre 
a jour la liste des classes de 1973 en completant ses diverses classes et en 
aJoutant de nouvelles classes. Avec le present document, il a aussi voulu 
soumettre a la discussion quelques modifications fondamentales de la structure 
de la liste des classes. Les principales questions sont decrites ci-apres. 

10. La liste des classes de 1973 est con~ue comme une enumeration exhaustive 
de taxons. Tout taxon qui ne figure pas dans une classe ou qui ne fait pas 
partie d'un taxon figurant dans cette classe n'est pas considere comme appar
tenant a la classe, et done comme "voisin". Ce systeme presente 1' avantage 
incontestable qu'il se traduit pas des situations juridiques claires et qu'il 
peut fonctionner avec une liste relativement succincte. Il presente 1' incon
venient que la liste des classes devient rapidement depassee, avec !'appari
tion de faits nouveaux, et qu'elle devrait faire l'objet d'une mise a jour 
continuelle, qui deviendra probablement de plus en plus difficile avec !'aug
mentation du nombre d'Etats membres de l'UPOV. 

11. Afin d'eviter ces inconvenients, le Bureau de l'Union propose le systeme 
suivant 

i) Chaque classe est definie par des termes generaux qui font apparai:tre, 
autant que possible, les cr i teres intervenant dans le choix aes taxons qui 
doivent entrer aans la classe consiaeree; il s'agit de termes tels que "legu
mes du sol" (voir la classe B 31) ou bien "legumes feuilles" (voir la classe 
B 51). Lorsque les classes sont tres etendues ou bien nettement delimitees, 
les termes generaux constituent la seule definition de la classe (voir par 
exemple les classes D 13- "plantes grimpantes" - et E 11- "coniferes"). 

ii) Dans la plupart aes cas, les taxons qui font partie d'une classe sont 
aussi nommement aesignes apres la definition de la classe. S'agissant des 
taxons importants autres que les plantes ornementales et les porte-greffes, 
ceci est la regle (ce qui devrait au surplus faciliter !'utilisation des sys
temes electroniques de traitement des donnees). Mais cette enumeration n'est 
pas exhaustive - contrairement a ce qui est prevu pour la liste des classes de 
1973 : les taxons qui entreront en scene a l'avenir et qui correspondent a la 
definition d'une classe de la liste seront ajoutes a cette classe. Chacun de 
ces taxons ne constitue pas, comme sous l'empire du systeme actuel, une classe 
a lui seul en attendant une eventuelle revision de la liste. D'apres le nou
veau systeme, ils n'en constituera1ent encore une que lorsqu'ils ne peuvent 
entrer dans aucune classe de la liste. 

iii) Les classes de la nouvelle liste sont regroupees en entites plus gran
des - en rubriques et en chapitres. Les termes utilises pour la designation 
des rubriques et des chapitres ne doivent pas seulement etre de nature a faci
liter la consultation de la liste; au contraire, ils ont aussi pour effet de 
aelimiter, le cas echeant, les "taxons" cites dans la rubrique ou le chapi
tre : la mention au taxon Pisum (pois) figurant a la classe A 32, qui fait 
partie de la rubrique "legumineuses fourrageres" et du chapitre "plantes agri
coles", ne doit pas s'entendre comme se rapportant a l'integralite du genre 
Pisum, mais uniquement au "pois fourrager". Ce principe est enonce au para
graphe 3 aes notes introductives de la liste des classes. Une autre solution 
aurait pour effet d'alourdir la liste par une repetition fastidieuse de com
plements limitatifs. 

i v) Ch a que g en r e b 0 t a n i q u e c 0 n s t i t u e a 1 u i s e u 1 u n e c 1 a sse I a m 0 i n s q u I i 1 
ne fasse l'objet d'une exception expressement prevue (voir au paragraphe 4 des 
notes introductlves de la nouvelle liste des classes); ceci est egalement le 
cas lorsque des subdivisions de ce genre figurent dans la liste des classes. 
Ce t te reg le est necessa ire pa rce que la nouvelle 1 i ste des classes re part it 
frequemment, dans 1' interet des obtenteurs (demandeurs ae protection), les 
subdivisions d'un meme genre dans des classes differentes; dans le cas deja 
cite de Pisum (pois), le pois potager entre dans la classe B 11 et le pois 
fourrager dans la classe A 32. L' a vantage pour 1' obtenteur (demandeur de pro
tection) du decoupage de ce genre resiae dans le fait que, grace a lui, une 
variete de pois potager peut recevoir la meme denomination qu'une variete de 
vesce commune et une variete de pois fourrager la meme denomination qu'une 
variete de lentille. Cet assouplissement en faveur de l'obtenteur ne devrait 
toutefois pas aller aussi loin qu'une var1ete ae pois potager puisse recevoir 
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la meme denomination qu 1 une variete de pois fourrager. Ceci doit etre exclu; 
cette interdiction peut d 1 ailleurs aussi etre Yealisee (toutefois au detriment 
de la clarte de la nouvelle liste) en augmen"ta.b\t;ilf! liste d 1 une classe- s 1 a
joutant aux classes A 32 et B 15 - constituee d~ ~enre Pisum et en procedant 
de meme dans les cas similaires. 

v) Le principe enonce a 1 1 alinea precedent S 1 avere toutefois trop etroit 
dans un petit nombre de cas particuliers, par exemple dans le cas des especes 
pomme de terre et aubergine, qui font toutes les deux partie du meme genre, 
mais qui sont tellement differentes du point de vue de tous les criteres de 
classification concevables qu 1 une variete de l 1 une et une variete de l 1 autre 
peuvent recevoir la meme denomination sans aucun inconvenient. Dans les cas 
de cette nature, des exceptions sont expressement prevues (voir au paragraphe 
4 des notes introductives de la liste des classes, paragraphe qui doit faire 
1 1 0bjet, deja maintenant ou a l 1 avenir, d 1 une extension). 

Nature obligatoire de la nouvelle liste des classes 

12. On peut se demander si la liste des classes doi t etre con<;:ue de telle 
fa<;:on qu 1 elle soit obligatoire pour tous les Etats membres, meme pour ceux qui 
sont situes dans des zones climatiques differentes. Lorsqu 1 une espece n 1 est 
absolument pas cultivee dans un pays ou dans un groupe de pays qui constituent 
une region geographique, on peut se demander s 1 il faut vraiment interdire que 
la denomination d 1 une var iete de cette espece soi t utilisee pour une var iete 
d 1 une autre espece faisant partie de la meme classe et cultivee dans cette 
region. Autoriser cela provoquera toutefois des difficultes lorsque du mate
riel de reproduction ou de multiplication de la variete de la deuxieme espece 
est exporte dans un pays dans lequel les deux especes sont cultivees cote a 
cote. Du fait que les aires de culture des differentes especes ont tendance a 
s 1 etendre et que le commerce international et interregional des semences 
S 1 accro1t, on devrait S 1 en tenir a une application unifiee de la liste des 
classes au niveau mondial, meme si cela a pour consequence d 1 imposer certaines 
limitations aux obtenteurs. Pour le cas ou le Comite administratif et juri
dique ne partagerait pas cette opinion, un autre systeme est soumis a la dis
cussion dans l 1 annexe IV du present document. 

13. Il 
adoptee, 

est 
par 

noms communs. 

prevu de completer la 
un index alphabetique 

liste des classes, lorsqu 1 elle aura 
des taxons qui comportera egalement 

[Les annexes suivent] 
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ANNEXE I 

LISTE REVISEE DES CLASSES D'ESPECES 
AUX FINS DE LA DENOMINATION DES VARIETES 

(PROJET) 

etablie par le Bureau de l'Union 

Notes introductives 

l. Les classes d'especes aux fins de la denomination des varietes sont defi
nies a l'aide de caracteristiques communes aux taxons qui doivent faire partie 
de ces classes. 

2. Une liste de taxons est donnee pour chaque classe. Cette liste n'est pas 
limitative. 

3. Les listes de taxons sont des listes de genres, sauf s'il est absolument 
necessaire d'indiquer des taxons d'un autre ranq. L'indication d'un taxon 
signifie que seules font partie de la classe consideree ses subdivisions qui 
correspondent aux titres de la classe, de la rubrique et du chapitre. 

4. Chaque genre, que lui-meme, ses subdivisions ou certaines d'entre elles 
soient mentionnes dans la liste ci-dessous ou non, constitue aussi un classe, 
sauf dans les cas suivants 

i) Helianthus, en ce qui concerne les especes H. annuus et H. tuberosus; 

ii) Solanu~, en ce qui concerne Jes especes ~~longe~~ et S. tuberosum. 

Cnapitre A PLANTES AGRICOLES 

Rubrique A 1 : Cereales 

Classe A 11. Cereales "a paille" : Avena, Chenopodium quinoa, Faqopvrum, 
Hordeum~-Oryza, Secale, X Triticale, Triticum 

Classe A 12. Autres cereales (ma~s et "mils") 
Eleusine, Eragrostis, Oryzopsis, 
Setaria, Sorghum, Zea 

: Coix, Digitaria, Echinochloa, 
Panicum, Paspalum, Pennisetum, 

Rubrique A 2 : Graminees fourrageres 

Classe A 21. Graminees fourrageres de prairie : Agropyron, Aqrostis, 
Alopecurus, Arrhenatheru~, Bouteloua, Brachiara, Bromus, 
Buchloe, Cenchrus, Chloris, Cynosurus, Dactylis, Elymus, 
Eraqrostis, Festuca, X Festulolium, Holcus, Lolium, Paspalum, 
Phalaris, Phleum, Poa, Trisetum, Urochloa 
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Classe A 22. Graminees fourraqeres annuelles : Andropogon, Eragrostis, 
Panicum, Pas~lum~ Pennisetum, Setaria, Sorghastrum, Sorghum, Zea 

.--~ ·-
Rubrique A 3 Legumineuses fourraqeres 

Classe A 31. Legumineuses fourraqeres de prairie : Lotus, Medicago, 
Melilotus, Onobrychis, Ornithopus, Trifolium 

Classe A 32. Legumineuses fourrageres annuelles : Glycine, Lathyrus, Lupinus, 
Pisum, Vicia, Vigna 

Rubrique A 4 : Legumineuses de gra~ culture 

Classe A 41. Legumineuses de grande culture : Arachis, Cajanus, Glycine, 
Voandzeia 

Rubrique A 5 : Cruciferes de grande culture 

Classe A 51. Cruciferes de grande culture Brassica, Camelina, Eruca, 
X Raphanobrassica, Raphanus, Sinapis 

Rubrique A 6 : Plantes ~ tubercules 

Classe A 61. Plantes ~ tubercules de zone temperee : Helianthus tuberosus, 
Solanum tuberosum 

Classe A 62. Plantes ~ tubercules de zone tropicale : Canna, Co1ocasia, 
Dioscorea, Ipomea, Manihot, Maranta, Tacca, xanthosoma 

Chapitre B PLANTES POTAGERES 

Rubrique B 1 : Legumineuses potageres 

Classe B 11. Legumineuses potageres : Abrus, Cajanus, Canavalia, Cicer, 
Dolichos;-Glycin~Lens, Mucuna, Phaseolus, Pisum, Pueraria, 
Vicia, Vigna, Voandzeia 

Classe B 21. 

Rubrique B 2 : Legumes fruits 

Legumes fruits : Benincasa, Capsi~um, Citrullus, Cucumis, 
Cucurbita, Cyclanthera, Lagenaria, Luffa, Lycopersicum, 
Momordica, Solanum esculentum 

Rubrique B 3 : Legumes du sol 

Classe B 31. Legumes du sol : Apium qraveolens var. rapaceum, Armoracia, Beta 
vulgaris var. conditiva, Brassica napus var. napobrassica, 
Brassica oleracea var. qonqylodes, Brassica rapa, Campanula 
rapunculus, Chaerophyllum, Daucus, Pastinaca, Petroselinum 
crispum ssp. tuberosum, Raphanus, Scorzonera, Stachys, Tragopoqon 

Rubrique B 4 : Choux (~ l'exc1usion des types entrant 
dans la rubrique B 3, y compris 1es types 

dont la ~rtie comestible est la fleur ou les bourqeons axillaires) 

Classe B 41. Choux (~ l'exclusion rles types entrant dans la rubrique B 3, y 
compris le~pes dont la ~rtie comestible est la fleur ou les 
bourgeons axillaires) : Brassica, Crambe 
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Legumes feuilles (a !'exclusion des types entrant 
dans la rubrique B 3) 

Classe B 51. Legumes feuilles vrais (a !'exclusion des types entrant dans la 
rubrique B 3 et dans la classe B 52) : Apium graveolens var. 
dulce, Atriplex, Basella, Beta vulgaris var. vulgaris, Campanula 
rapunculus, Cichorium, Crambe, Cynara cardunculus, Foeniculum 
vulgare var. dulce, Lactuca, Lepidium, Nasturtium, Portulaca, 
Spinacia, Taraxacum, Tetragonia, Valerianella 

Classe B 52. Allium 

Rubrigue B 6 : Plantes condimentaires 

Classe B 61. Plantes principalement condimentaires par leurs feuilles : 
Anethum, Anthriscus, Apium graveolens var. dulce, Carum, 
Foeniculum vulgare var. azoricum, Perilla, Petroselinum crispum 
ssp. crispum 

Rubrigue B 7 : Champignons 

Classe B 71. Champignons (a !'exclusion de Tuber) : toutes especes, notamment 
Agaricus, Auricularia, Flammulina, Lentinus, Pholiota, Pleurotus 

Chapitre C PLANTES FRUITIERES 

Rubrique C 1 : Porte-greffes 

Classe C 11. Porte-qreffes : toutes especes 

Rubrigue c 2 : Varietes fruitieres d'arbres 

Classe C 21. Arbres a fruits charnus de zone temperee et vigne 
Malus, Mespilus, Prunus, Pyrus, Vitis 

Cydonia, 

Classe C 22. Arbres a fruits charnus des zones tropicale et subtropicale (a 
!'exclusion des aqrumes et des palmacees) Achras, Anacardium, 
Anona, Carica, Diospyros, Eriobotrya, Litchi, Manguifera, 
Persea, Psidium 

Classe c 23. A2rumes Citrus, Fortunella 

Classe c 24. Palmacees : Cocos, Elacis, Phoenix 

Classe c 25. Arb res a fruits sees de zone tern peree Castanea, Corylus, 
Juqlans, Prunus amygdalus 

Classe C 26. Arbres a fruits sees des zones tropicale et subtropicale 
Anacardium, Bertholletia, Carya 

Rubrigue c 3 : Varietes fruitieres d'autres plantes 

Classe C 31. Petits fruits de zone temperee : Fraqaria, Ribes, Rubus, 
Vaccinium 
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Rubrique D 1 : Classes composites etablies en fonction 
de convergences morphologigues 

Classe D 11. Arbres d'ornement 

Classe D 12. Arbustes et arbrisseaux d'ornement (a l'exception de ceux qui 
font l'objet d'une creation varietale intensive) 

Classe D 13. Plantes grimpantes 

Classe D 14. Plantes multipliees par bulbes et ~utres organes souterrains 
ornementales par leurs fleurs (notamment de l'ordre des 
liliflores) 

Classe D 15. Plantes grasses 

Rubrigue D 2 : Classes composees de taxons de rang superieur 
a la famille 

Classe D 21. Pteridophytes (selaginelles et fougeres) 

Classe D 22. Gymnos permes (coniferes et taxacees) 

Rubrique D 3 Classes composees de familles 

Classe D 31. Araliacees 

Classe D 32. Aracees 

Classe D 33. Bromeliacees 

Classe D 34. Cruciferes 

Classe D 35. Orchidacees 

Classe D 36. Renonculacees 

Rubrigue D 4 Classes composees de taxons de rang inferieur 
a la famille 

Sous-rubrigue D 41 : Caryophyllacees 

Classe D 411. Dianthus 

Classe D 412. Caryophyllacees de iardin (y compris certains Dianthus) 

Sous-rubrique D 42 Compesees 

Classe D 421. Composees principalement a fleurs doubles : Chrysanthemum, 
Callistephus, Dahlia, Tagetes, Zinnia 

Classe D 422. Composees principalement du type "marguerite" : Anthemis, 
Arctotis, Aster, Bellis, Brachicome, Calendula, Callistephus, 
Chrysanthemum, Coreopsis, Cosmos, Dimorphotheca, Erigeron, 
Gaillardia, Gazania~ Helenium, Helianthus, Helichrysum, 
Heliopsis, Helipterum, Pyrethrum, Rudbeckia, Xeranthemum 

Classe D 423. Composees utilisees commercialement pour la fleur coupee 
Chrysanthemum, Gerbera 
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Sous-rubrique D 43 : Ericacees 

Classe D 431. Bruyeres : Calluna, Erica 

Classe D 432. Rhododendrons : Azalea, Rhododendron 

Sous-rubrique D 44 : Euphorbiacees 

Classe D 441. Euphorbia fulgens, Euphorbia pulcherrima 

Sous-rubrique D 45 Primulacees 

Classe D 451. Primula 

Classe D 452. Cyclamen 

Sous-rubrique D 46 Rosacees 

Classe D 461. Rosa 

Cha pitre E ARBRES FORESTIERS 

Rubrique E l Coniferes 

Classe E 11. Coniferes 

Rubrique E 2 : Arbres a feuilles caduques 

Classe E 21. Arbres a feuilles cadugues de zone temperee 

Classe E 22. Arbres a feuilles caduques des zones subtropicale, tropicale et 
eguatoriale 

Cha pitre F CLASSES SPECIALES 

Rubrigue F l : Risque de confusion entre noms latins 

Classe F 11. Freesia, Vriesea 

Rubrique F 2 : Risques de confusion entre nom latin et nom commun 

Classe F 21. Philadelphus (en fran~ais : seringa), Syringa 

Classe F 22. Nasturtium, Tropaeolum (aux Etats-Unis d'Amerique : Nasturtium) 

Classe F 23. Glycine, Wisteria (en fran~ais : glycine; en allemand : Glyzine) 

Rubrique F 3 : Risque de confusion entre noms communs 

Classe F 31. "Neflier" Eriobotrya, Mespilus 

Classe F 32. "Figuier" Ficus, 0 punt ia 

Classe F 33. "Pepper": Capsicum, Piper, Schinus 

Classe F 34. "Christdorn", "Christusdorn" : Euphorbia, Paliurus. 

Classe F 35. "Marron et marronnier"; "Chestnut"; "Kastanie" : Aesculus, 
Castanea. 

[L'annexe II suit] 



CAJ/VII/7 

ANNEXE II 

LISTE DES CLASSES DE 1973 

0151 

(Appendice des Principes directeurs pour les denominations varietales) 

Cette liste ne contient que des classesrCOJil,lprenant plusieurs genres ou seule
ment quelques-unes des especes appartenant a'U~ meme genre, Tout genre ne figu
rant pas sur cette liste est considere comme formant une classe. 

Classe l 

Classe 2 

Classe 3 

Classe 4 

Classe 5 

Classe 6 

Classe 7 

Classe 8 

Classe 9 

Classe 10 

Classe 11 

Classe 12 

Classe 13 

Classe 14 

Classe 15 

Classe 16 

Classe 17 

Classe 18 

Classe 19 

Classe 20 

Classe 21 

Classe 22 

Classe 23 

Classe 24 

Avena, Hordeum, Secale, Triticum 

Panicum, Setaria 

Sorghum, Zea 

Agrostis, Alopecurus, Arrhenatherum, Bromus, Cynosurus, Dactylis, 
Festuca, Lolium, Phalaris, Phleum, Poa, Trisetum 

Brassica oleracea 

Brassica napus, B. campestris, B. rapa, B. juncea, B. nigra, 
Sinapis 

Medicago, Ornithopus, Onobrychis, Trifolium 

Lupinus albus L., L. angustifolius L., L. luteus L. 

Vicia faba L. 

Beta vulgaris L. var. alba DC, Beta vugaris L. var. altissima 

Beta vulgaris ssp. vulgaris var. conditiva Alef. (syn. Beta vul
garis L, var. rubra L.), Beta vulgaris L. var. cicla L., Beta vul
garis L. ssp. vulgaris var. vulgaris 

Lactuca, Valerianella, Cichorium 

Cucumis sativus 

Cucumis melo, Cucurbita 

Anthriscus, Petroselinum 

Daucus, Pastinaca 

Anethum, Carum, Foeniculum 

Chamaecyparis, Juniperus, Thuya, Taxus 

Picea, Abies, Pseudotsuga, Pinus, Larix 

~1alus, Pyrus 

Solanum tuberosum L. 

Nicotiana rustica L., N. tabacum L. 

Helianthus tuberosus 

Helianthus annuus 

[L'annexe III suit] 
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Lettre, en date du 24 mai 1978, du Secretaire general de l'ASSINSEL au 
Secretaire general adjoint de l'UPOV 

allemand) 

Nous nous referons a la correspondance que nous avons deja echangee au sujet 
du groupement des especes potageres aux fins de la denomination des varietes. 

Vous avez indique que ces problemes devaient ~tre presentes au Groupe de 
travail sur les denominations varietales, mais nous n'avons pas ete informes des 
resultats des travaux de cet organe. 

La proposition est fondee sur le fait que l'utilisation de la meme denomina
tion dans le secteur des plantes potageres qui contient environ 40 especes est en 
pratique difficilement acceptable. Bien que l'Ordonnance pour les denominations 
soit fondee sur des differences botaniques, la pratique commerciale devrait 
egalement etre prise en compte. 

Un bon exemple de cette pratique consiste dans le fait que, en ce qui con
cerne les denominations varietales, les especes ble, seigle, avoine et orge 
appartiennent a une meme classe, apparemment en raison du fait que l'utilisation 
de ces quatre especes est tres similaire (classe 1 des Principes directeurs de 
l'UPOV, docwnent C/VII/22 du 12 octobre 1973). 

Nous aimerions done reiterer notre proposition relative au groupement des 
especes potageres qui preconise une reduction du nombre des classes; cette re
duction est souhaitable, sinon fortement recommandee, pour eviter les risques de 
confusion. 

Cette proposition se traduit par un groupement fonde sur 1 1 aspect de la 
partie de la plante utilisable. Cinq groupes peuvent etre distingues : 

1. Legumineuses 
2. Legumes fruits 
3. Legumes du sol 
4. Choux 
5. Legumes feuilles et legumes tiges 

Le groupement suivant pourrait etre retenu 

1. Pois; haricot; haricot d'Espagne. 
2. Concombre; cornichon; aubergine; melon; poivron; courge; tomate. 
3. Betterave potagere; oignon; echalote; carotte; radis; radis noir; 

scorsonere; navet; celeri-rave. 
4. Chou-fleur; chou frise; brocoli; chou-rave; chou pomme; chou de Milan; 

chou de Bruxelles. 
5. Poireau; bette; endive; laitue; pourpier; epinard; mache; chicoree; 

cerfeuil; persil; cresson; asperge et rhubarbe. 

La proposition ci-dessus fait une distinction entre les especes ci-apres 
(suivant en cela l'exemple de la classe 10 separee de la classe 11 ainsi que 
de la classe 21 separee des autres especes du genre Solanum) 

betterave potagere separee de la bette; 
poireau separe de l'oignon et de 1 1echalote; 
celeri-rave separe du celeri branche. 
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TABLEAU SYNOPTIQUE DES CONTRE-PROPOSITIONS* 

/ ·..J I 

GENRES OU ESPECES BELGIQUE FRANCE 

Phaseol us ..•...•..............•.••....... 
Pisum ........................•..•........ 
Vicia faba L ...•......•.......•...•....•. 
Lens culinaris Med ....•......•....•.•..•. 
Daucus .••.......•.•............•.•..•. ~ .. 
Raphanus •.....•.•.......••••......•....•. 
Scor zonera .............•........••.•..... 
Pastinaca ...•....••..•••....•..•....••.•. 
Tragopogon porrifolius .................. . 
Apium ....••......•..............•..•..... 
Apium graveolens L. var. 

rapaceum (Mill.) Gaud._ ....•...••....... 
Apium graveolens L. var. dulce 

(Mill.) Pers. • ........•..•.....•.•.•.. 
An thr i scus .............................. . 
Petroselinum .................•........... 
Anethum ..............•..................• 

X 

X 
X 
X 

Carum . . . . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . • . . . • . • . . . . . . X 
Foeniculum . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . X 
Beta vulgaris L. ssp. vulgaris 

var. conditiva Alef .•......•..•...•.... 
Beta vulgaris L. ssp. vulgar~s 

var. vulgaris ............•.......•..... 
Beta vulgaris L. var. cicla L .......•••.. 
Cichorium ............................... . 
Lactuca .......................•..•..•...• 
Spinacia .........................•....... 
Valerianella •..................•......... 
Lepidium .•............•........•..•...... 
Portulaca ....•...........•..••....••.•..• 
Nasturtium .................•............. 
Cucurbi ta ............................... . 
Cucumis 
Cucumis sa ti vus ......•....•..•..•.......• 
Cucumis melo .....................•....... 
Citrullus lanatus .....................•.. 
Capsicum ................................ . 
Lycopersicon lycopersicum (L.) 

Farw. . .........................•....... 
Solanum melongena L ............•......... 
Allium ................•.....•...•........ 
Allium sativum .......................... . 
Allium ascalonicum ..•.......•............ 
Allium cepa ............................. . 
Allium porrum .........................•.. 
Allium fistulosum ....................... . 
Asparagus ............................•..• 
Rheum ............ · · · · · · · . · · · · · · · · · · · · • • · · 
Bras sica 
Brassica oleracea ....................... . 
Brassica rapa L. . ..........•............. 
Glycine max ....................•........• 
Vigna unguiculata ..............•........• 

~] 

X 

X 
X 

~~ 
X 

X 

X 

X 

X 

X 
X 
X 

X 

X 

X 

X 
X 
X 

X 
X 
X 

~j 
X 

X 
X 
X 

X 

X 

REPUBLIQUE 
FEDERALE 
D'ALLE
MAGNE 

~j 
X 
X 
X 
X 

X 

~~ 
X 

X 
X 

~~ 
X 
X 

X 

X 

X 
X 

X 
X 

AFRIQUE 
DU SUD 

~] 

~] 

X 

X 

~j 

~] 

SUEDE 

~~ 
X 
X 

X-

X 

:J 
X 
X 
X 

X 
X 

~] 

~~ 
X 

X 
X 
X 

* Les croix relatives aux differents genres ou especes devant constituer une classe 
sont reliees par un trait. Chaque genre ou espece non relie devrait constituer 
une classe a lui seul. 

[L'annexe IV suit] 
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APPLICATION PLUS SOUPLE DE LA LISTE DES CLASSES 
EN FONCTION DE L 1 EVENTAIL DES 

ESPECES CULTIVEES 

l. Le systeme suivant est propose pour le cas ou les Etats membres ne desi
reraient pas appliquer la nouvelle liste des classes au niveau mondial : cha
que Etat - ou groupe d 1 Etats - procede a un remaniement des classes en fonc
tion de l 1 eventail des especes cultivees dans sa zone climatique, remaniement 
qui consistera principalement en une elimination des taxons (ou des groupes de 
varietes de ces taxons) qui sont cultives dans une autre zone, ce qui facili
tera aux obtenteurs le choix d 1 une denomination - sanctionne par une decision 
des services competents - par une limitation du nombre de denominations inter
ferant aans ce choix. En effet, lorsgue deux varietes appartenant a deux 
taxons qui ne sont pas par trop voisins, ont des aires de culture bien dis
tinctes, il n I Y a paS, a priori 1 d I inconvenient majeur a Ce gu I elleS portent 
le meme nom. Le remaniement sera done effectue a deux niveaux au niveau 
general (chague zone climatigue a ses propres varietes) et au niveau particu
lier (certaines varietes peuvent etre cultivees au-dela de cette zone). 

2. L 1 application pratique de ce concept peut etre illustree par le schema 
suivant, fonde sur 1 1 exemple - simplifie - du ble et du riz : 

Aire de culture Ai<e de CU~<i' 

exemple : France 
et Italie) 

(exemple Japon) 

culture potentielle ou conf irmee de la var iete A (exemple Europe du 

Limites de la classe remaniee (en ce qui concerne le ble et le riz) 

i) pour la variete A ble seulement 

ii) pour les varietes B et c : ble, et riz de la zone climatique concernee. 

3. Dans la pratique, la procedure pourrait etre la suivante le service 
competent verifie l 1 admissibilite de la denomination proposee, par exemple 
pour une var iete de ble, en la comparant a toutes les denominations de la 
classe A 11 figurant dans sa banque de donnees. Si cette denomination est 
identique ou similaire a une denomination existante qui se rapporte a une 
variete de riz, ce service 

i) acceptera la denomination 
varietes ne se chevauchent pas et 
pays, et 

proposee si les aires de culture des deux 
ne recoupent pas le territoire d 1 un meme 

ii) refusera la denomination aans le cas contraire. 
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4. Il est evident que, si ce systeme est adopte, les decisions ne seront pas 
toujours satisfaisantes, notamment lorsque l'aire de culture d'une variete 
depasse celle qui a ete prevue a l'origine, c'est-a-dire au moment ou la deno
mination a ete approuvee. Mais il faudra s'accommoder de cette incertitude, 
qui ne sera probablement pas p~U9 grande qu'aujourd'hui, OU l'on ne verifie 
generalement pas a 1 I echelle mci'nd'ial'e les denominations proposees. De toute 
fa9on, lorsqu'une decision se revele apres coup peu satisfaisante, il reste la 
ressource de demander a l'obtenteur de proposer soit une nouvelle denomination 
utilisable dans tous les pays, soit une autre denomination (synonyme) utili
sable dans certains Etats seulement. 

[Fin du document) 


